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                 D E P A R T E M E N T    REPUBLIQUE FRANCAISE   

                    SAONE & LOIRE     Liberté – Egalité - Fraternité 

          C A N T O N   D E   GIVRY  

     C O M M U N E   D E      G I V R Y  

ARRETE DU MAIRE - N° R 2011-69 
 

Boulevard St Martin – Rue Léocadie Czyz – Rue Courtépée 
Construction d’un collecteur d’eaux pluviales 

Début travaux : lundi 20 Juin 2011 

 
NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

VU le code de la route 
 

VU le code pénal, 
 

VU le marché de travaux n° 221.11.AO.01 attribué à SAS Pascal GUINOT Réseaux (71210 

MONTCHANIN), 
 

VU la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux de l’entreprise SAS Pascal 

GUINOT Réseaux, en date du 7 juin 2011, 
 

VU la demande d’un arrêté de circulation, en date du 7 juin 2011, de l’entreprise SAS Pascal 

GUINOT Réseaux, lui permettant d’assurer la sécurité sur les voies en chantier,  
 

CONSIDERANT la construction d’un collecteur d’eaux pluviales Ø 800, Bd St Martin, rue 

Léocadie CZYZ et rue Courtépée qui va être effectuée par l’entreprise SAS Pascal GUINOT 

Réseaux, pétitionnaire pour le compte de la Commune, 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire dans l’intérêt de la sécurité publique et pour éviter 

des accidents, de prendre toutes mesures utiles pour réglementer la circulation et le 

stationnement. 
 

A R R E T O N S 
 

 

ARTICLE UN :  
A compter du lundi 20 juin 2011 et pour une durée prévisionnelle d’une semaine, 

l’entreprise SAS Pascal GUINOT Réseaux effectuera des sondages, Bd Saint Martin, rue 

Léocadie Czyz et rue Courtépée, préalablement à la construction d’un collecteur d’eaux 

pluviales Ø 800. 
 

 

ARTICLE DEUX :  
Pour permettre le bon déroulement des travaux et suivant l’avancement des travaux, la 

circulation sera ainsi règlementée : 
 

1. LE STATIONNEMENT SERA INTERDIT : 

� Bd Saint Martin, au droit des numéros 1 et 7, 

� Rue Léocadie Czyz au droit du numéro 1 et du restaurant scolaire 

� Rue Courtépée entre le numéro 1 et le Bd St Martin.  

 

…/… 
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2. LA CIRCULATION POURRA ETRE MOMENTANEMENT INTERDITE   

� Bd St Martin (entre la rue de Cluny et la rue Léocadie CZYZ), 

� Rue Léocadie Czyz (entre  le Bd Saint Martin et l’accès à la salle des fêtes), 

� Rue Courtépée (entre le numéro 1 et le Bd Saint Martin).  

 
 

ARTICLE TROIS :  
A compter du lundi 27 juin 2011 et pour une durée prévisionnelle de 9 semaines, 

l’entreprise SAS Pascal GUINOT Réseaux effectuera la construction d’un collecteur d’eaux 

pluviales :  
 

• Bd Saint Martin (tronçon situé entre la rue de Cluny et la rue des Tanneries) 

• Rue Léocadie Czyz (tronçon situé entre le Bd Saint Martin et le restaurant scolaire 

en cours de construction), 

• Rue Courtépée  (entre le Bd Saint Martin et le n°1). 
 

 

 

ARTICLE QUATRE :  
Pour permettre le bon déroulement des travaux et suivant l’avancement des travaux la 

circulation sera ainsi règlementée :  

 

LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION SERONT INTERDITS : 

• Bd Saint Martin (tronçon situé entre la rue de Cluny et la rue des Tanneries) 

• Rue Léocadie Czyz (tronçon situé entre le Bd Saint Martin et l’accès à la salle des 

fêtes), 

• Rue Courtépée  (entre le Bd Saint Martin et le n°1). 
 

Les travaux se dérouleront par tronçon et à chaque fois la circulation sera règlementée en 

fonction de l’emprise de ceux-ci. 
 

 

 

ARTICLE CINQ : 
La vitesse sera limitée à 30 Km/Heure sur toutes les voies empruntées par les déviations 
 

 

 

ARTICLE SIX : 
L’accès automobile des riverains sera maintenu dans toutes les rues citées à l’article 3. 

Suivant l’avancement du chantier, les rues ou parties de rues seront mises en impasses. 
 

 

 

ARTICLE SEPT : 
La signalisation temporaire du chantier sera mise en place et entretenue par l’entreprise 

SAS Pascal GUINOT Réseaux. 

La signalisation de prescription sera mise en place et entretenue par les services techniques 

municipaux. 
 

 

 

ARTICLE HUIT : 
En cas d’intempérie ou de toute autre raison imprévisible, le début des travaux ou la 

continuité des travaux  sera reporté de jour en jour. 

L’application du présent arrêté sera reportée d’autant. 
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ARTICLE NEUF : 
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, la Police Municipale et le Directeur des 

Services Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

GIVRY le 16 juin 2011 

Le Maire, 

Daniel VILLERET 
 

 

 

 

 

DIFFUSION 

 

Gendarmerie FAX : 03.85.94.91.46  

Centre d’Incendie et de  Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr  

Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr  

SAS Pascal GUINOT Résaux FAX : 03.85.73.95.83  

MAIRIE :  

              DST – M. NOIR G. 

 

              Services techniques – M. BEFY  

              Police Municipale – M. JANET P  

              Affichage 

 

FAX : 03.85.94.15.12 

MAIL : gnoir.mairiedegivry@gmail.com 

FAX : 03.85.44.43.47 

 

 


